
Une opération: oui ou non ?

Il est important que le patient soit parfaitement informé des avantages et des 
inconvénients d’une opération. Il ne s’agit pas de l’information "légale" 
obligatoire, mais bien d’offrir un dialogue à la personne, afin qu’elle puisse choisir 
la solution thérapeutique la plus appropriée à son cas. Le dialogue devrait lui 
permettre de mieux appréhender un problème personnel chargé d’une grande 
émotion. En effet, si l’acte chirurgical est un acte de routine pour le chirurgien, 
il représente une atteinte à l’intégrité physique du patient qui nécessitera une 
rééducation plus ou moins longue et difficile.

Les informations devraient donc permettre de peser le pour et le contre d’une 
intervention, en particulier les risques encourus, risques trop souvent méconnus 
ou minimisés. D’autre part, une bonne information permet au futur opéré de 
poser les bonnes questions et de prendre les dispositions nécessaires, que ce soit 
vis-à-vis de son employeur, de son entreprise ou dans le cercle familial. Sous les 
pressions économiques, on a tendance à sous-estimer la durée de l’incapacité de 
travail, risquant alors de compromettre le résultat d’une intervention, surtout si 
la main doit accomplir des tâches lourdes à un rythme soutenu.

A l’occasion, il faut aussi prévoir une aide à domicile et organiser la surélévation 
correcte du membre opéré, afin de limiter au minimum les risques 
d’algodystrophie.

C’est pourquoi, nous demandons au patient de donner, par écrit, son 
consentement à toute opération jugée utile, respectivement nécessaire. Ceci lui 
permet de mieux prendre conscience des problèmes auxquels il sera confronté et 
d’approfondir le dialogue tant avec le chirurgien qu’avec le médecin de famille.


